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Signature électronique 

 

Le présent acte est signé par les Parties au moyen d'un procédé de signature électronique avancée mis en œuvre 

par un prestataire de services tiers, qui garantit la sécurité et l'intégrité des copies numériques conformément à 

l'article 1367 du Code civil et au décret d'application n°2017-1416 du 28 septembre 2017 relatif à la signature 

électronique, transposant le règlement (UE) n°910/2014 du Parlement européen et du Conseil du 23 juillet 2014 

sur l'identification électronique et les services de confiance pour les transactions électroniques au sein du marché 

intérieur. 

 

Les Parties conviennent expressément que le présent acte, signé électroniquement, (i) constitue l'original, (ii) 

constitue une preuve littérale au sens de l'article 1316-1 du Code civil français (c'est-à-dire qu’il a la même force 

probante qu'un document manuscrit signé sur papier et peut être valablement invoqué à l’encontre des Parties et 

de la Société), (iii) sa signature électronique doit être considérée comme une signature originale, et (iv) peut être 

produit en justice, comme preuve littérale, en cas de litige, y compris entre les Parties. En conséquence, les Parties 

reconnaissent que le présent acte signé électroniquement fait preuve de son contenu, de l'identité et du 

consentement de chaque signataire. 

 

Conformément au paragraphe 4 de l'article 1375 du Code civil, le présent acte est établi en un seul exemplaire 

numérique original, dont une copie sera délivrée à chacune des Parties directement par le prestataire de services 

tiers, qui est chargé de la mise en œuvre de la solution de signature électronique avancée dans les conditions 

prévues par l'article 1367 du Code civil et le décret d'application n°2017-1416 du 28 septembre 2017 relatif à la 

signature électronique. 

 

 

Fait à Rennes 

Le 30 septembre 2025, 

 

Pour la société ARVOR FINANCE 

Monsieur Arnaud FROMONT 
 

 

 

 
Article 441-1 du code pénal 

Constitue un faux toute altération frauduleuse de la vérité, de nature à causer un préjudice et accomplie par quelque moyen 

que ce soit, dans un écrit ou tout autre support d'expression de la pensée qui a pour objet ou qui peut avoir pour effet d'établir 

la preuve d'un droit ou d'un fait ayant des conséquences juridiques. 

Le faux et l'usage de faux sont punis de trois ans d'emprisonnement et de 45000 euros d'amende. 

 

Article L232-25 du code de commerce 

Lors du dépôt prévu au I des articles L. 232-21 à L. 232-23, les sociétés répondant à la définition des micro-entreprises au sens 

de l'article L. 123-16-1, à l'exception des sociétés mentionnées à l'article L. 123-16-2 et de celles dont l'activité consiste à gérer 

des titres de participations et de valeurs mobilières, peuvent déclarer que les comptes annuels qu'elles déposent ne seront pas 

rendus publics. 

Lors de ce même dépôt, les sociétés répondant à la définition des petites entreprises, au sens de l'article L. 123-16, à l'exception 

des sociétés mentionnées à l'article L. 123-16-2, peuvent demander que le compte de résultat ne soit pas rendu public. Les 

sociétés appartenant à un groupe, au sens de l'article L. 233-16, ne peuvent faire usage de cette faculté. 

Lors de ce même dépôt, les sociétés répondant à la définition des moyennes entreprises, au sens de l'article L. 123-16, à 

l'exception des sociétés mentionnées à l'article L. 123-16-2, peuvent demander que ne soit rendue publique qu'une présentation 

simplifiée de leur bilan et de leur annexe dans des conditions fixées par un règlement de l'Autorité des normes comptables. 

Dans ce cas, la présentation simplifiée n'a pas à être accompagnée du rapport des commissaires aux comptes. Les sociétés 

appartenant à un groupe, au sens de l'article L. 233-16, ne peuvent faire usage de cette faculté.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006229089&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000024026186&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000028544711&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006219308&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006229272&dateTexte=&categorieLien=cid
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Lorsqu'il est fait usage de la faculté prévue au troisième alinéa du présent article, la publication de la présentation simplifiée 

est accompagnée d'une mention précisant le caractère abrégé de cette publication, le registre auprès duquel les comptes annuels 

ont été déposés, si un avis sans réserve, un avis avec réserves ou un avis défavorable a été émis par les commissaires aux 

comptes, ou si ces derniers se sont trouvés dans l'incapacité d'émettre un avis, et si le rapport des commissaires aux comptes 

fait référence à quelque question que ce soit sur laquelle ils ont attiré spécialement l'attention sans pour autant émettre une 

réserve dans l'avis. 

Les autorités judiciaires, les autorités administratives au sens de l'article 1er de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative 

aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ainsi que la Banque de France et les personnes morales, 

relevant de catégories définies par arrêté des ministres chargés de l'économie et des finances, qui financent ou investissent, 

directement ou indirectement, dans les entreprises ou fournissent des prestations au bénéfice de ces personnes morales ont 

toutefois accès à l'intégralité des comptes. 

Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'application du présent article. 

 

Article D123-200 du code de commerce 

Pour l'application des articles L. 123-16 et L. 123-16-1 : 

1° En ce qui concerne les micro-entreprises, le total du bilan est fixé à 450 000 euros, le montant net du chiffre d'affaires à 900 

000 euros et le nombre moyen de salariés employés au cours de l'exercice à 10 ; 

2° En ce qui concerne les petites entreprises, le total du bilan est fixé à 7 500 000 euros, le montant net du chiffre d'affaires à 

15 000 000 euros et le nombre moyen de salariés employés au cours de l'exercice à 50. 

En ce qui concerne les moyennes entreprises, le total du bilan est fixé à 25 000 000 euros, le montant net du chiffre d'affaires à 

50 000 000 euros et le nombre moyen de salariés employés au cours de l'exercice à 250. 

Le total du bilan est égal à la somme des montants nets des éléments d'actif. 

Le montant net du chiffre d'affaires est égal au montant des ventes de produits et services liés à l'activité courante, diminué 

des réductions sur ventes, de la taxe sur la valeur ajoutée et des taxes assimilées. 

Sauf disposition contraire, le nombre moyen de salariés est apprécié selon les modalités prévues au I de l'article L. 130-1 du 

code de la sécurité sociale. Par dérogation, il est apprécié sur le dernier exercice comptable lorsque celui-ci ne correspond pas à 

l'année civile précédente. 

 

Article L123-16-1 du code de commerce  

Par dérogation aux dispositions du troisième alinéa de l'article L. 123-12, les micro-entreprises, à l'exception de celles dont 

l'activité consiste à gérer des titres de participations et de valeurs mobilières, ne sont pas tenues d'établir d'annexe.   

Sont des micro-entreprises au sens du présent article les commerçants, personnes physiques ou personnes morales, pour 

lesquels, au titre du dernier exercice comptable clos et sur une base annuelle, deux des trois seuils suivants, dont le niveau et 

les modalités de calcul sont fixés par décret, ne sont pas dépassés : le total du bilan, le montant net du chiffre d'affaires ou le 

nombre moyen de salariés employés au cours de l'exercice.   

Lorsqu'une entreprise dépasse ou cesse de dépasser deux de ces trois seuils, cette circonstance n'a d'incidence que si elle se 

produit pendant deux exercices consécutifs.  

  

Article L123-16-2 du code de commerce 

Les dispositions des articles L. 123-16 et L. 123-16-1 ne sont pas applicables :  

1° Aux établissements de crédit et sociétés de financement mentionnés à l'article L. 511-1 du code monétaire et financier et aux 

établissements de paiement et établissements de monnaie électronique mentionnés à l'article L. 521-1 du même code ;  

2° Aux entreprises d'assurance et de réassurance mentionnées aux articles L. 310-1 et L. 310-1-1 du code des assurances, aux 

organismes de sécurité sociale mentionnés à l'article L. 114-8 du code de la sécurité sociale, aux institutions de prévoyance et 

à leurs unions régies par le titre III du livre IX du code de la sécurité sociale et aux mutuelles et unions de mutuelles régies par 

le livre II du code de la mutualité ;  

3° Aux personnes et entités dont les titres financiers sont admis aux négociations sur un marché réglementé ;  

4° Aux personnes et entités qui font appel à la générosité publique au sens de la loi n° 91-772 du 7 août 1991 relative au congé 

de représentation en faveur des associations et des mutuelles et au contrôle des comptes des organismes faisant appel à la 

générosité publique. 

 

Article L233-16 du code de commerce 

I.-Les sociétés commerciales établissent et publient chaque année à la diligence du conseil d'administration, du directoire, du 

ou des gérants, selon le cas, des comptes consolidés ainsi qu'un rapport sur la gestion du groupe, dès lors qu'elles contrôlent 

de manière exclusive ou conjointe une ou plusieurs autres entreprises, dans les conditions ci-après définies. 

II.-Le contrôle exclusif par une société résulte : 

1° Soit de la détention directe ou indirecte de la majorité des droits de vote dans une autre entreprise ; 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000215117&idArticle=LEGIARTI000006529184&dateTexte=&categorieLien=cid
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2° Soit de la désignation, pendant deux exercices successifs, de la majorité des membres des organes d'administration, de 

direction ou de surveillance d'une autre entreprise. La société consolidante est présumée avoir effectué cette désignation 

lorsqu'elle a disposé au cours de cette période, directement ou indirectement, d'une fraction supérieure à 40 % des droits de 

vote, et qu'aucun autre associé ou actionnaire ne détenait, directement ou indirectement, une fraction supérieure à la sienne ; 

3° Soit du droit d'exercer une influence dominante sur une entreprise en vertu d'un contrat ou de clauses statutaires, lorsque 

le droit applicable le permet. 

III.-Le contrôle conjoint est le partage du contrôle d'une entreprise exploitée en commun par un nombre limité d'associés ou 

d'actionnaires, de sorte que les décisions résultent de leur accord. 

 
Article L524-6-1 du code rural et maritime 

Les coopératives agricoles et leurs unions qui contrôlent de manière exclusive ou conjointe une ou plusieurs personnes morales 

ou exercent une influence notable sur celles-ci dans les conditions définies par l'article L. 233-16 du code de commerce 

établissent et publient chaque année dans les conditions prévues aux articles L. 233-18 à L. 233-27 de ce code, à la diligence du 

conseil d'administration ou du directoire, des comptes consolidés ainsi qu'un rapport sur la gestion du groupe. 

 

Le 2° de l'article L. 233-17 du code de commerce est applicable aux coopératives agricoles et à leurs unions, à l'exception de 

celles dont les titres financiers sont admis aux négociations sur un marché réglementé. 

 

**** 

 

Signature électronique 

 

Le présent acte est signé par les Parties au moyen d'un procédé de signature électronique avancée mis en œuvre 

par un prestataire de services tiers, qui garantit la sécurité et l'intégrité des copies numériques conformément à 

l'article 1367 du Code civil et au décret d'application n°2017-1416 du 28 septembre 2017 relatif à la signature 

électronique, transposant le règlement (UE) n°910/2014 du Parlement européen et du Conseil du 23 juillet 2014 

sur l'identification électronique et les services de confiance pour les transactions électroniques au sein du marché 

intérieur. 

 

Les Parties conviennent expressément que le présent acte, signé électroniquement, (i) constitue l'original, (ii) 

constitue une preuve littérale au sens de l'article 1316-1 du Code civil français (c'est-à-dire qu’il a la même force 

probante qu'un document manuscrit signé sur papier et peut être valablement invoqué à l’encontre des Parties et 

de la Société), (iii) sa signature électronique doit être considérée comme une signature originale, et (iv) peut être 

produit en justice, comme preuve littérale, en cas de litige, y compris entre les Parties. En conséquence, les Parties 

reconnaissent que le présent acte signé électroniquement fait preuve de son contenu, de l'identité et du 

consentement de chaque signataire. 

 

Conformément au paragraphe 4 de l'article 1375 du Code civil, le présent acte est établi en un seul exemplaire 

numérique original, dont une copie sera délivrée à chacune des Parties directement par le prestataire de services 

tiers, qui est chargé de la mise en œuvre de la solution de signature électronique avancée dans les conditions 

prévues par l'article 1367 du Code civil et le décret d'application n°2017-1416 du 28 septembre 2017 relatif à la 

signature électronique. 

 

 

Fait à Rennes 

Le 30 septembre 2025, 

 

Pour la société ARVOR FINANCE 

Monsieur Arnaud FROMONT 
 

 































ARVOR FINANCE – Approbation des comptes clos au 30 juin 2025   Page 1 sur 2 
 

 

 

ARVOR FINANCE 

Société par actions simplifiée au capital de 70.000 € 

Siège social : 3 rue de Redon - 35000 Rennes 

RCS Rennes n° 951 319 318 

(ci-après la « Société ») 

 
 

 

EXTRAIT DU PROCES VERBAL D'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ANNUELLE 

DU 30 SEPTEMBRE 2025 

 

 

TROISIEME RESOLUTION 

(Affectation de résultat – exercice clos au 30 juin 2025) 

 

Décident d'affecter le bénéfice de l'exercice clos le 30 juin 2025, s'élevant à 476.791 euros de la 

manière suivante : 

 

Origine :  
 

- Bénéfice : ……………. ........................................................................................................... 476.791 € 

- Report à nouveau : ………………………………………………………………………... 117.882 € 

 

Affectation :  
 

Dividendes :…………………………………….…………………………………………… 280.000 € 

Autres réserves :……………………………………….……………………………...…….. 314.673 € 

Solde : …………………………………….………………………………………………...………. 0 € 

 

Compte tenu de cette affectation du résultat, le compte « Report à nouveau » ressort à un 

montant de 0 euro. Compte tenu de cette affectation du résultat, le compte « Autres réserves » 

ressort à un montant de 314.673 euros. 

 

Compte tenu de cette affectation, les capitaux propres de la Société ressortent à un montant de 

391.673 euros.    

 

Le dividende en numéraire sera mis en paiement au siège social à compter du 30 septembre 

2025. Une partie de ces dividendes sera distribuée sur les comptes courants des Associés. Le 

montant de ce dividende distribué correspond, de manière comparable à la distribution 

réalisée au titre de l’exercice précédent, à +/- 60% du résultat bénéficiaire de l’exercice. 

 

Il est rappelé que les dividendes perçus par les sociétés détenant au moins 5% du capital de la 

société distributrice bénéficient, à condition que les titres soient conservés pendant au moins 

deux ans, d'une exonération d'impôt, sous réserve de l'imposition d'une quote-part de frais et 

charges fixée forfaitairement à 5 % du produit total des participations, crédits d'impôt 

étrangers compris. Pour les produits de participation versés entre des sociétés d'un même 

groupe d'intégration fiscale, le taux de cette quote-part de frais et charges est fixé à 1 %. 
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Il est également rappelé que les dividendes versés aux personnes physiques domiciliées en 

France sont, sauf dispense ou option pour le barème progressif de l’impôt sur le revenu, 

soumis à un prélèvement forfaitaire unique (PFU) de 30% applicables au montant des 

dividendes distribués. 

 

Les Associés, pour répondre aux prescriptions de l’article 243 bis du Code général des impôts, 

rappellent qu’il a été procédé à une distribution de dividendes au titre de l’exercice précédenr, 

premier exercice social de la Société :  

 

 

 

EXERCICE 

CLOS LE  

 

 

DIVIDENDE 

TOTAL 

REPARTITION DES DIVIDENDES AU REGARD DU 

DROIT 

A L’ABATTEMENT 

Montant éligible à 

l’abattement de 40 

% 

Et abattement 

applicable 

Montant éligible à 

l’abattement de 40 

% 

Et abattement non 

applicable 

Montant non 

éligible à 

l’abattement de 40 

% 

30/06/2024 196.000,00 € 5,6 € / 195.994,4 € 

 

Enfin, aux termes de l’article L.232-11 du Code de commerce, il est précisé que le dividende 

distribué aux termes de l’affectation ci-dessus l’est sur le bénéfice de l’exercice clos au 30 juin 

2025. 

 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité. 

 

 

 

**** 

 

 

 

CERTIFIE CONFORME PAR LE PRESIDENT  

 

FALEJU AUDIT ET CONSEIL 
 

REPRÉSENTÉE PAR MONSIEUR ARNAUD FROMONT 
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